
Compte rendu du conseil pastoral paroissial du 14 mai 2024

Point sur la comptabilité

La nouvelle équipe a pris ses fonctions (Jean-François Champeaux, trésorier, Betty Fortuné et Nicole Labbaye, comptables). Un CPAE (Conseil Pastoral des 
Affaires Economiques) a eu lieu le 4 mai. De nouvelles pratiques ont été proposées afin d'être davantage en conformité avec les règles du diocèse. Nous 
essayons aussi de réduire les charges en étant attentifs aux dépenses inutiles (abonnements téléphoniques inadaptés à nos besoins, dépenses d'électricité 
ou de chauffage...).
Les comptes de la Paroisse sont en annexe et seront présentées sur Chemin Faisant.
Pour 2023, produits (recettes) 404 133 €, charges (dépenses) : 396 641 €




